STATUTS
ASSOCIATION LOI 1901

ARTICLE 12® — CONSTITUTION

IL EST FONDE ENTRE LES ADHERENTS AUX PRESENTS STATUTS UNE ASSOCIATION REGIE PAR LA LOI DU 1ER

JUILLET 1901 ET LE DECRET DU 16 AOUT 1901, AYANT POUR TITRE : LA FABRIQUE OPERA VAL DE LOIRE.

ELLE POURRA ETRE DESIGNEE PAR LE SIGLE : LFOVDL

ARTICLE 2 — OBJET

’ASSOCIATION A POUR OBJET :

DEMOCRATISER L’ART LYRIQUE, EN RENDANT DES SPECTACLES ACCESSIBLES AU PLUS GRAND NOMBRE VIA

NOTAMMENT LA PRODUCTION DE SPECTACLES VIVANTS :

>  EN VALORISANT AU MAXIMUM LES COMPETENCES LOCALES (EX: EN INTEGRANT LES COMPETENCES DES
ELEVES DES LYCEES ET ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE)

> EN INTEGRANT DES AMATEURS ENCADRES PAR DES PROFESSIONNELS

> EN FAVORISANT L'ACCES AU NOUVEAU PUBLIC, NOTAMMENT LES JEUNES ET LES PERSONNES ISOLEES OU

EN DIFFICULTE

ARTICLE 3 — SIEGE SOCIAL
LE SIEGE SOCIAL EST FIXE AU 22 RUE ALSACE-LORRAINE, 45000 ORLEANS.

IL POURRA ETRE TRANSFERE PAR SIMPLE DECISION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

ARTICLE 4 - DUREE

L’ASSOCIATION EST CONSTITUEE POUR UNE DUREE ILLIMITEE.

ARTICLE 5 - COMPOSITION
L'ASSOCIATION SE COMPOSE DE PLUSIEURS CATEGORIES DE MEMBRES:

® MEMBRES D'HONNEUR;

® MEMBRES BIENFAITEURS ;



® MEMBRES ACTIFS OU ADHERENTS.

ARTICLE 6 — ADMISSION

POUR FAIRE PARTIE DE L'ASSOCIATION, IL FAUT ETRE AGREE PAR LE BUREAU QUI STATUE, LORS DE CHACUNE

DE SES RE’.UNIONS, SUR LES DEMANDES D'ADMISSION PRESENTEES.

ARTICLE 7— MEMBRES

SONT MEMBRES D'HONNEUR, CEUX QUI ONT RENDU DES SERVICES SIGNALES A L'ASSOCIATION ; ILS SONT

DISPENSES DE COTISATIONS.

SONT MEMBRES BIENFAITEURS, LES PERSONNES QUI VERSENT UN DROIT D'ENTREE DE 100 € ET UNE

COTISATION ANNUELLE FIXEE CHAQUE ANNEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE.

SONT MEMBRES ACTIFS OU ADHERENTS CEUX QUI ONT PRIS L'ENGAGEMENT DE VERSER ANNUELLEMENT UNE

COTISATION. LE MONTANT DE LA COTISATION EST FIXE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION.

ARTICLE 8 — RADIATION

LA QUALITE DE MEMBRE SE PERD PAR :
A) LA DEMISSION ;
B) LE DECES;
C) LEXCLUSION PRONONCEE PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION POUR NON-PAIEMENT DE LA
COTISATION OU POUR MOTIF GRAVE, L'INTERESSE AYANT ETE PREALABLEMENT INVITE A PRESENTER SA
DEFENSE.

ARTICLE 9 — RESSOURCES

LES RESSOURCES DE L'ASSOCIATION COMPRENNENT :
1. LE MONTANT DES DROITS D'ENTREE ET DES COTISATIONS ;
2. LES SUBVENTIONS DE L'ETAT, ET DES AUTRES COLLECTIVITES PUBLIQUES (REGIONS, DEPARTEMENTS,
COMMUNES).
3. DE LA VENTE DE PRODUITS, DE SERVICES OU DE PRESTATIONS FOURNIES PAR L'ASSOCIATION
4. DE DONS MANUELS
5. DES DROITS D'INSCRIPTION SELON DES MODALITES FIXEES ANNUELLEMENT PAR LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION



6. DE TOUTE AUTRE RESSOURCE NON INTERDITE PAR LES LOIS ET REGLEMENTS EN VIGUEUR.

ARTICLE 10 — CONSEIL D'ADMINISTRATION

L'ASSOCIATION EST DIRIGEE PAR UN CONSEIL DE MAXIMUM DE 15 MEMBRES, ELUS POUR 3 ANNEES PAR
L'ASSEMBLEE GENERALE. LES MEMBRES SONT REELIGIBLES. LE CONSEIL D'ADMINISTRATION CHOISIT PARMI SES
MEMBRES, AU SCRUTIN SECRET, UN BUREAU COMPOSE DE :

> UN PRESIDENT, UN VICE-PRESIDENT
> UN SECRETAIRE ET, S'ILY A LIEU, UN SECRETAIRE ADJOINT ;
> UN TRESORIER ET, SI BESOIN EST, UN TRESORIER ADJOINT.

LE CONSEIL EST RENOUVELE TOUS LES ANS PAR TIERS; LA PREMIERE ANNEE, LES MEMBRES SORTANTS SONT
DESIGNES PAR LE SORT. EN CAS DE VACANCE, LE CONSEIL POURVOIT PROVISOIREMENT AU REMPLACEMENT DE
SES MEMBRES. IL EST PROCEDE A LEUR REMPLACEMENT DEFINITIF PAR LA PLUS PROCHAINE ASSEMBLEE
GENERALE. LES POUVOIRS DES MEMBRES AINSI ELUS PRENNENT FIN A L'EPOQUE OU DEVRAIT NORMALEMENT
EXPIRER LE MANDAT DES MEMBRES REMPLACES.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION EST INVESTI DES POUVOIRS LES PLUS ETENDUS DANS LES LIMITES DE L'OBJET DE
L’ASSOCIATION ET DANS LE CADRE DES RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE.

LES PREMIERS MEMBRES DU CONSEIL SONT DESIGNES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE.

ARTICLE 11 - REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION SE REUNIT UNE FOIS AU MOINS TOUS LES SIX MOIS, SUR CONVOCATION DU
PRESIDENT, OU A LA DEMANDE DU QUART DE SES MEMBRES. LES DECISIONS SONT PRISES A LA MAJORITE DES
VOIX ; EN CAS DE PARTAGE EGAL, LA VOIX DU PRESIDENT EST PREPONDERANTE. TOUT MEMBRE DU CONSEIL QUI,
SANS EXCUSE, N'AURA PAS ASSISTE A TROIS REUNIONS CONSECUTIVES, POURRA ETRE CONSIDERE COMME

DEMISSIONNAIRE.

ARTICLE 12 — ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE COMPREND TOUS LES MEMBRES DE L'ASSOCIATION A QUELQUE TITRE
QU'ILS Y SOIENT AFFILIES.

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE SE REUNIT, EN PRESENCE, OU A DEFAUT, A DISTANCE EN
VISIOCONFERENCE, CHAQUE ANNEE DANS LES SIX MOIS QUI SUIVENT LA CLOTURE DES COMPTES. QUINZE JOURS
AU MOINS AVANT LA DATE FIXEE, LES MEMBRES DE L'ASSOCIATION SONT CONVOQUES PAR LES SOINS DU
SECRETAIRE. L'ORDRE DU JOUR EST INDIQUE SUR LES CONVOCATIONS.

LE PRESIDENT, ASSISTE DES MEMBRES DU COMITE, PRESIDE L'ASSEMBLEE ET EXPOSE LA SITUATION MORALE
DE L'ASSOCIATION.

LE TRESORIER REND COMPTE DE SA GESTION ET SOUMET LES COMPTES DE L'ASSOCIATION A L'APPROBATION
DE L'ASSEMBLEE. IL EST PROCEDE, APRES EPUISEMENT DE L'ORDRE DU JOUR, AU REMPLACEMENT, AU SCRUTIN
SECRET OU AU VOTE ELECTRONIQUE SECRET S'IL EST DEMANDE PAR UN MEMBRE DE L'ASSOCIATION, DES

MEMBRES DU CONSEIL SORTANTS.



ARTICLE 12 — ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

S1BESOIN EST, OU SUR LA DEMANDE DE LA MOITIE PLUS UN DES MEMBRES INSCRITS, LE PRESIDENT

CONVOQUE UNE ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE, SUIVANT LES FORMALITES PREVUES PAR L'ARTICLE 12.

ARTICLE 13 - ORGANISATION COMPTABLE

L’ASSOCIATION DOIT TENIR UNE COMPTABILITE CONFORME AUX REGLES COMPTABLES EN VIGUEUR.

ARTICLE 14 - REGLEMENT INTERIEUR

UN REGLEMENT INTERIEUR PEUT ETRE ETABLI PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION QUI LE FAIT ALORS
APPROUVER PAR L'ASSEMBLEE GENERALE. CE REGLEMENT EST DESTINE A FIXER LES DIVERS POINTS NON PREVUS
PAR LES STATUTS, NOTAMMENT CEUX QUI ONT TRAIT A L'ADMINISTRATION INTERNE DE L'ASSOCIATION.

ARTICLE 15 — DISSOLUTION

EN CAS DE DISSOLUTION PRONONCEE PAR LES DEUX TIERS AU MOINS DES MEMBRES PRESENTS A
L'ASSEMBLEE GE’.NE’.RALE, UN OU PLUSIEURS LIQUIDATEURS SONT NOMMES PAR CELLE-CI, ET L'ACTIF, S'ILY A

LIEU, EST DEVOLU CONFORMEMENT A L'ARTICLE 9 DE LA LOI DU 1ER JUILLET 1901 ET AU DECRET DU 16 AOUT 1901.

FAIT A ORLEANS, LE 21/09/2023

PRESIDENTE, ESTELLE DUFOUR, VICE-PRESIDENTE, FANNY HUET-LEROY,
NEE LE 27/02/1975, A BEZIERS NEE LE 16/11/1985, A ORLEANS
SIGNATURE SIGNATURE
)
T "\
v
TRESORIER, CHRISTOPHE DELAFOY, SECRETAIRE : ANAIS LOULIER
NE LE 12/11/1976, A LYON NEE LE 17/10/1990 A ORLEANS

SIGNATURE SIGNATURE




